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PROGRAMME DE FORMATION 

LANGUE DES SIGNES A1.1 DEBUTANT AVEC PASSAGE DU DCL – A DISTANCE 
 

 
OBJECTIFS 

 

Les objectifs sont : 

• Permettre dans son cadre professionnel ou personnel de pouvoir 
communiquer avec des personnes malentendantes ou sourdes. 

• Acquisition des gestes appropriés dans les échanges avec une 
personne en langue des signes avec prise en compte du contexte 
professionnel (personnels socio-éducatifs, professionnels de santé, 
enseignants, vente, tourisme, accompagnement professionnel, etc.) : 
nous adaptons le vocabulaire délivré à l’environnement de travail des 
apprenants 

• Présentation au DCL-LSF Cycle A1 (A1.1 à A1.4) qui mesure votre 
niveau de maîtrise de la langue. Ce n’est pas une épreuve que l’on 
réussit ou à laquelle on échoue, mais qui permet un positionnement 
sur le référentiel européen des langues (CECRL) qui s’étend du A1 au 
C2. Cette certification est très appréciée des employeurs car elle 
valorise votre apprentissage avec un diplôme national 

 
PRE-REQUIS 

 

 
Cette formation s’adresse à tout public d’entreprise souhaitant s’initier à la 
langue des signes 

PUBLIC Niveau débutant 

 
MODALITES D’ACCES A LA 

FORMATION 

Connexion Internet Haut débit 

Ordinateur équipé d'une webcam 

Casque micro 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROGRAMME DE 
FORMATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LA DACTYLOLOGIE 

• Épeler son nom et son prénom. 

• Vocabulaire sur le thème du travail ou des études de chacun. 

• Évocation de l’idiolecte (signes qui diffèrent selon les régions). 

GRAMMAIRE 

• Introduction à la syntaxe LSF – l’ordre des mots 

• Pouvoir poser des questions 

 INTRODUCTION LEXICALE 

• Attribuer un nom-signe à chacun. 

• Vocabulaire de base : bonjour, merci, au revoir, etc… 

• Vocabulaire spécifique sur les thèmes de base. 

• Se présenter 

• Répondre avec un vocabulaire simple 

CULTURE SOURDE 

• Introduction à l’histoire sourde 

• Sensibilisation aux différences dans la vie quotidienne : entendants – 
sourds 
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PROGRAMME DE 

FORMATION 
(suite) 

MOUVEMENTS DU CORPS, EXPRESSIONS DU VISAGE 

• Configuration – orientation – emplacement et mouvement. 

• Explication des homosignes 
 
Le DCL valide cinq domaines de compétence en langue de communication 
usuelle et professionnelle : 

• compréhension de l'écrit 

• compréhension de l'oral ou de la langue des signes française (LSF) 

• expression orale ou expression en LSF 

• expression écrite 

• interaction à l'oral ou en LSF 

 

DUREE  30 heures 
 

 
PROFIL DES 

INTERVENANTS 
 

 
Formateurs de langues spécialisés en LANGUE DES SIGNES 

 
EVALUATION 

 

Exercices de validation en continu et des appréciations tout au long de la 
formation. Evaluation par le formateur à l’entrée et en sortie de formation : 
note en pourcentage avec QCM d’entrée et QCM de sortie 

 
NOMBRE DE PARTICIPANTS 

 
1 à 5 

DELAI D’ACCES Le délai d’accès entre la demande du stagiaire et l’entrée en formation est de 
30 jours maximum 

 
DATE 

 
Voir convention de formation 

 
LIEU 

 
A DISTANCE 

 
METHODE PEDAGOGIQUE 

La formation a lieu à distance en visioconférence 

L'échange en visioconférence permet de voir son interlocuteur et personnalise 
les échanges, partages de documents 

MOYEN PEDAGOGIQUE 
 

documents pédagogiques, études de cas, jeux de rôle, multimédia hors 
réseaux (EAO, CD-ROM), travaux pratiques 

 
OUTILS PEDAGOGIQUES 

 

 
Supports papier 

ACCESSIBILITE L’organisme de formation étudiera l’adaptation des moyens de la prestation 
pour les personnes en situation de handicap   
 

COUT DE FORMATION Voir convention de formation 

 
FORMALISATION A L’ISSUE 

DE LA FORMATION 

 
REMISE D’UNE ATTESTATION DE FIN DE FORMATION ET DU CERTIFICAT DCL 
 

 


